
Séance du 7 mars 2012

Remarque 
Les comptes rendus détaillés des débats de l'Autorité de la statistique publique ne sont pas  
publics.
Le texte ci-dessous expose toutefois les sujets abordés et les décisions ou avis qui en sont 
éventuellement issus.

La séance est ouverte à 9 H,
sous la présidence de M. Paul Champsaur

1. PRÉSENTATION DU RAPPORT DE L’INSPECTION GÉNÉRALE DE L’INSEE SUR LA  
SITUATION  DES  PUBLICATIONS  DE  LA  DIRECTION  DE  L’ÉVALUATION,  DE  LA  
PROSPECTIVE  ET  DE  LA  PERFORMANCE  (DEPP)  AU  MINISTÈRE  DE  L’ÉDUCATION  
NATIONALE, PAR JOËL ALLAIN ET MICHEL DEVILLIERS 

Suite à un courrier de la Fédération des Conseils de Parents d’Élèves des Écoles Publiques (FCPE) relatif 
au retard de certaines publications de la Depp, le Président de l’Autorité de la statistique publique avait 
demandé au  Directeur  Général  de  l’Insee de bien  vouloir  saisir  l’Inspection  générale  de  l’Insee afin 
qu’elle examine la situation de ces publications au regard du programme de travail de la Depp.

Michel  Devilliers  et  Joël  Allain,  inspecteurs  généraux  de  l’Insee,  ont  présenté  aux  membres  de 
l’Autorité leur rapport sur la situation des publications de la Depp.

En conclusion de cette intervention, le Président de l’Autorité de la statistique publique  souligne 
que l’Autorité, outre les statistiques, s’intéresse à la zone « grise » entre statistiques et études, zone 
non stable. A l’exemple des travaux sur le niveau des élèves, de nombreux travaux d’études sont 
devenus des travaux statistiques. Le Président insiste sur la nécessité de ne pas figer cette frontière 
au risque d’appauvrir ces travaux.
L’Autorité a été saisie à juste titre sur les publications de la Depp. Comme l’a montré la mission des 
inspecteurs généraux de l’Insee, pour 2 d’entre elles la publication a été retardée, pour 2 autres, le 
support de publication a été changé et ces études ne sont pas encore sorties. La Depp assure pouvoir 
rétablir en 2012 une situation normale au regard des attentes de ces utilisateurs. 
L’Autorité estime que la Depp devrait réussir en 2012 à éviter le renouvellement de la situation de 
l’automne dernier et y veillera.
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2. AUDITION DE MICHEL QUÉRÉ, DIRECTEUR ET CÉDRIC AFSA, CHEF DU SERVICE  
STATISTIQUE MINISTÉRIEL, SUR LA SITUATION DES PUBLICATIONS DE LA DEPP

Le directeur de la Depp commence son intervention en confirmant son accord sur le contenu du rapport 
de l’Inspection Générale de l’Insee. Il insiste sur le fait que les chiffres, au ministère, sont produits en 
toute transparence ; il n’y a aucune ingérence de l’autorité politique dans la production de la Depp. 

Il  est  vrai  qu’il  y  a  eu  en  2011  un  écart  entre  le  « prévisionnel »  et  le  « réalisé »  sur  les  Notes 
d’Information et  les dossiers de la Depp, mais  aucun écart  sur les statistiques (Repères et  références 
statistiques, l’État de l’école…). 

 L’Autorité valide le rapport des Inspecteurs généraux de l’Insee qui considèrent que la situation 
des publications est finalement redevenue à peu près compatible avec son programme tel qu’il avait 
été publié par l’intermédiaire du Cnis le 17 février 2011. 
Un courrier sera adressé au Directeur de la Depp et à la FCPE.

3. COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE DU 14 DÉCEMBRE 2011

Les Membres de l’Autorité approuvent à l’unanimité le compte-rendu de la séance du 14 décembre  
2011.

4. PRÉSENTATION DU RAPPORT ANNUEL 2011 DE L’AUTORITÉ 

Les remarques exprimées en séance seront intégrées dans une nouvelle version du rapport. 
Ce rapport sera complété par un résumé, disjoint, qui sera également mis en ligne sur le site de l’Autorité.

5. DIVERS

Lettre du Président du Cnis au Président de l’Autorité sollicitant la présence d’un membre de l’ASP au  
groupe de travail sur la définition des objectifs d’un débat public sur la statistique publique
Le Président de l’Autorité répondra au Président du Cnis en désignant Philippe Le Clézio, représentant de 
l’ASP au groupe de travail, ce dernier étant volontaire pour y participer.

Nomination du Directeur Général de l’Insee
Après un vote à la majorité, l’Autorité de la statistique publique estime qu’elle n’a pas à se prononcer tant 
que le règlement sur la statistique européenne n’est pas publié.

Calendrier de publications des statistiques de la Direction de la Recherche, des Études, de l'Évaluation  
et des Statistiques (Drees)
Le calendrier de publication des statistiques de la Drees prévoit, en juin 2012, la parution des comptes de 
la protection sociale (semi-définitifs 2010). Ces délais sont beaucoup trop longs. 
Le Président de l’Autorité suggère qu’une audition du nouveau directeur de la Drees soit envisagée.

Lettre du Président de la Société française de statistique (SFdS) relative à la diffusion des résultats de  
l’enquête d’insertion professionnelle des diplômés de masters
Le Président de la SFdS a alerté le Président de l’Autorité sur la publication par le magazine « Le Point », 
le 2 novembre,  d’un dossier sur les résultats de l’enquête d’insertion professionnelle des diplômés de 
masters alors que les résultats ont été mis sur le site du ministère de l’Enseignement supérieur et de la  



recherche le 3 novembre.  En marge de l’interview du ministre,  le magazine a choisi de présenter les  
données sous forme de palmarès.

Le Président de l’Autorité indique qu’il y a bien eu rupture d’embargo, et qu’il convient de le déplorer. Il 
précise que la diffusion d’un palmarès  relève d’un choix rédactionnel  qui est  de la responsabilité  du 
magazine.
A  cette  occasion  l’Autorité  rappelle  qu’elle  examine  les  ruptures  d’embargo  par  des  responsables 
politiques, ministériels, mais pas par un organe de presse. 

La séance de l’Autorité est levée à 18h00.

---------------------

 La prochaine séance de l’Autorité de la statistique publique aura lieu mercredi 27 juin 2012 
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